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Ligne directrice de FROMARTE

• Association faîtière des Artisans suisses du fromage 

(fromageries artisanales / acheteurs de lait)

• Maintien des structures décentralisées de 

transformation du lait, entreprises artisanales viables 

et compétitives

• Conditions cadres optimales pour les membres

• Spécialités laitières et fromagères naturelles de haute 

qualité

• Propriété et utilisation exclusive, à long terme, des 

cultures de Liebefeld pour la branche fromagère suisse

• Exploitation durable et douce des ressources et de 

l‘environnement

• Promotion de la branche au niveau national et 

international

• Communication ouverte suscitant la confiance du 

public envers le fromage suisse

• Prestations de services de qualité au meilleur coût

• Assurance de la relève par des professionnels bien 

formés

FROMARTE représente :

• 500 fromageries artisanales

• env. 1 100 000 000 kg de lait transformés

• 1∕ 3 de la production annuelle de lait suisse

• 8'000 producteurs de lait

• env. 130 000 t de fromage

• 2∕ 3 de la production de fromage suisse naturel et 

fabriqué à base de lait de non-ensilage

• 80 % des fromages exportés des 76 952 t de l’année 2022

• CHF 800–1 000 millions de chiffre d’affaires/an

• 2 400 places de travail, principalement à la campagne

• 340 apprenti(e)s

Gurtengasse 6 • Case postale 2405 • 3001 Berne • Tél. +41 (0)31 390 33 33
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La page du président

Il y a un an, je parlais à notre assemblée des délègues de 

mes hauts et des mes bas. Malheureusement, la situation 

générale avec la guerre toujours en cours en Ukraine et ses 

répercussions comme l’inflation et la pénurie d’énergie ne 

s’est pas fondamentalement améliorée. Nous avons certes 

bien passé l’hiver pour ce qui est de l’énergie et les prix, 

notamment ceux de celle-ci, se sont normalisés, mais les 

défis restent importants. Après deux années record, les 

ventes de fromage ont renoué avec la réalité en 2022. Les 

exportations de fromage ont baissé de 6,7 % et les ventes 

dans le commerce de détail ont aussi reculé en Suisse. 

Malgré de bons prix pour le lait d’industrie, la production 

de fromage n’a pas diminué et les stocks sont élevés, ce qui 

fait pression sur les prix. Par ailleurs, nous avons examiné 

la proposition de l’OFAG de verser directement aux produc-

teurs de lait le supplément pour le lait transformé en fro-

mage et avons communiqué plusieurs fois notre opposi-

tion, notamment dans le cadre de la consultation sur le train 

d’ordonnances 2023 qui s’est terminée la semaine dernière.

La politique agricole de la Suisse sera remaniée tous les 

huit ans à l’avenir, ce qui facilitera la planification pour les 

entreprises. La prochaine révision aura lieu sous le nom de 

PA 2030 et les premières discussions débuteront à partir de 

2025 / 26. 80 % de la PA se font dans la « salle des pas per-

dus » et seulement 20 % dans la « halle du marché ». Nous 

devons nous demander comment nous pouvons influer sur 

la PA afin que ce ne soit plus l’État ou la politique qui joue 

le rôle de moteur, mais le marché. La PA 2030 intègrera tout 

le système d’alimentation, ce que je trouve bien. En effet, 

l’alimentation est devenue une nouvelle religion (de rem-

placement) ; il faut en tenir compte et impliquer les différents 

acteurs, notamment les consommateurs.

SWISS CHEESE AWARDS

Les SWISS CHEESE AWARDS qui se sont déroulés du 22 au 

25 septembre dans le Val de Bagnes ont certainement été 

le point fort de l’année dernière. Un nouveau record de 

participation a été battu avec 1 064 spécialités fromagères 

présentées. J’ai vécu une fête très positive en Valais et l’am-

biance était excellente. Je remercie Andréas Leibundgut et 

l'équipe de FROMARTE pour l’organisation soigneuse et 

sans accroc de cette manifestation.

Formation

La SSIL se trouvait dans une situation difficile l’année der-

nière. L’organisation de la procédure de qualification (PQ) 

avait pris beaucoup de retard. Grâce à la grande souplesse 

des entreprises formatrices et des experts, la PQ a quand 

même pu être terminée dans les délais. Se sont ajoutés à 

cela des retards dans la formation professionnelle supéri-

eure, retards qui se sont encore accentués à la fin 2022. La 

confiance en la directrice Karin Imboden a diminué et, en 

conséquence, nous avons décidé de nous séparer de Mme 

Imboden en décembre 2022.

En tant que nouveau président de la SSIL depuis le 1er ja-

nvier, je me suis engagé intensivement pour stabiliser la 

situation et j’ai parfois assumé des tâches opérationnelles, 

par exemple la planification de l’engagement des experts. 

Je suis donc très heureux que nous ayons pu recruter deux 

nouvelles collaboratrices à partir du 1er mars, Petra Gasser 

et Kristina Andric. Elles se sont rapidement et bien mises 

au courant des dossiers et sont très dynamiques.

En plein milieu des difficultés de la SSIL, Roland Tanner a 

rejoint l’équipe le 1er juillet 2022 comme responsable de la 

communication et des manifestations. Grâce à sa longue 

expérience dans ce domaine, sa présence est un enrichis-

sement pour notre équipe dont il est le doyen entretemps. 

Peu après l’arrivée de Roland, nous avons participé aux 

SwissSkills à Berne en septembre. C’est une manifestation 

importante pour la SSIL. Malgré les problèmes avec les-

quels nous étions confrontés, cette manifestation s’est très 

bien déroulée et nous avons pu désigner les champions de 

Suisse des technologues du lait pour la deuxième fois après 

Flawil en 2019. Tanja Wampfler s’est imposée face à Eva 

Rüeger et Rémi Hauser et a été déclarée vainqueure. Nous 

sommes très fiers de toutes les participantes et de tous les 

participants.

Je souhaite remercier toutes les personnes qui nous ont 

soutenues pendant cette période difficile, en particulier 

l’équipe de la SSIL avec Petra Gasser, Roland Tanner, Kris-

tina Andric, Leila Hilafu et Martina Feyer qui nous a quitté 

à la fin mars pour cause de maternité. Je remercie aussi 

mes collègues du comité et les experts qui ont parfois as-

sumé des engagements à court terme ainsi que les repré-

sentants des écoles professionnelles qui nous ont parfai-

tement soutenus. Je suis reconnaissant pour la grande 

compréhension au sein de la branche et pour toutes les 

contributions. La situation actuelle est stable et l’équipe est 

en train de « faire le ménage ». Nous nous réjouissons 

’

’
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d’affronter les années à venir et sommes confiants de pou-

voir promouvoir avec succès la formation professionnelle.

Prestations de service

Au niveau des prestations de service, un grand défi concer-

nait le MQ FROMARTE. Nous avions en effet du retard pour 

faire approuver le guide de la branche pour la transforma-

tion laitière artisanale ce qui nous a posé des problèmes et 

qui a affaibli l’acceptation du MQ FROMARTE par nos cli-

ents. En fin de compte, l’OSAV a donné son accord le 27 ja-

nvier dernier. Nous avons tiré les leçons de cette situation 

et actualiserons en continu le guide de la branche pour éviter 

de tels retards.

Nous avons de bonnes nouvelles concernant l’énergie. La 

taxe sur le CO2 pour l’année 2021 a pu être remboursée à 

temps à la fin mars. Au total, 1 986 464.90 francs ont été 

versés aux fromageries impliquées. De plus, nous avons 

actualisé les contrats-types d’achat de lait pour assurer qu’ils 

correspondent aux normes actuelles.

Nous nous occupons actuellement de la recertification de 

la solution sectorielle pour la sécurité au travail et espérons 

pouvoir l’obtenir d’ici la fin de l’été. Je tiens à souligner que 

nous nous efforçons d’améliorer en continue nos presta-

tions de service et de les adapter aux exigences actuelles 

de nos fromageries.

Secrétariat FROMARTE

Il y a eu quelques changements au secrétariat depuis la 

dernière AG. D’une part, François Miéville nous a rejoint le 

1er juillet 2022. Il s’occupe de divers mandats, notamment 

de la gérance de l’AFR. Nous sommes heureux de sa pré-

sence dans notre équipe et nous réjouissons de découvrir 

ses idées et visions. Josef Gut, ancien fabricant de Sbrinz 

de Buochs (NW) a aussi rejoint notre équipe le 1er janvier 

dernier. Ensemble avec Stefan Truttmann, il s’occupe du 

développement des domaines du MQ et de la sécurité au 

travail afin de les rendre plus conformes à la pratique. Enfin, 

nous nous sommes séparés de Roger Handschin, directeur 

adjoint, à la fin octobre 2022. Nous lui présentons tous nos 

vœux de succès pour l’avenir.

Je profite de l’occasion pour remercier toutes les collabo-

ratrices et tous les collaborateurs du secrétariat. Je suis 

convaincu que nous disposons d’une équipe de collabora-

trices et collaborateurs motivés et axés sur les services, sur 

lesquels nous pouvons compter à tout moment. Votre en-

gagement sans relâche pour nous, fromagers, n’est pas tou-

jours visible au premier coup d’œil, mais il est indispensable 

pour le travail quotidien de nos membres.

Je remercie particulièrement Jacques Gygax pour son grand 

engagement en faveur de FROMARTE. L’échange personnel 

avec le directeur et les collaboratrices et collaborateurs du 

secrétariat est toujours passionnant et enrichissant pour moi.

Je me réjouis de poursuivre la collaboration constructive 

avec tous les acteurs et vous remercie de tout cœur pour 

votre précieux travail et votre engagement.

Hans Aschwanden

Président de FROMARTE
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Si la branche fromagère suisse a tiré son épingle du jeu durant 

les années 2020 et 2021 marquées par la pandémie de Co-

vid-19, l’année 2022 s’est révélée difficile pour l’ensemble des 

acteurs de notre branche. La guerre d’Ukraine, les incertitu-

des économiques et politiques, la forte hausse des prix, no-

tamment de l’énergie, la cherté du franc suisse ont pesé sur 

le moral et le pouvoir d’achat des consommateurs. La forte 

hausse des coûts a entraîné une augmentation générale des 

prix du lait (plus 5 centimes) et des prix de vente des produits 

laitiers et des fromages.

Les chiffres de l’année 2022 reflètent cette évolution néga-

tive : la production indigène de fromage a baissé de 2,5 pour 

cent (moins 5 218 tonnes à 201 937 tonnes) et les exportations 

de fromages suisses ont également baissé de 6,7 pour cent 

en quantité (moins 5 518 tonnes à 76 952 tonnes) et de 3 pour 

cent en valeur (à 734,3 millions de CHF).

Sous le double effet des restrictions de fabrication et des 

augmentations de coûts, la situation économique des froma-

geries artisanales s’est dégradée. Il est d’autant plus import-

ant que FROMARTE s’engage pour maintenir les meilleures 

conditions cadres possibles pour ses membres. Je me per-

mets de revenir sur quelques dossiers dans lesquels nous 

nous sommes fortement impliqués durant l’année 2022 : 

L’initiative sur l’élevage intensif a été largement rejetée 

lors de la votation du 25 septembre 2022

Avec une des législations sur la protection des animaux (or-

donnance sur les effectifs maximums) parmi les plus strictes 

au monde, nous étions d’avis qu’une restriction supplémen-

taire au niveau constitutionnel était tout bonnement inutile 

et qu’en cas d’acceptation de cette initiative, il y aurait des 

L’avis du directeur

conséquences négatives sur la production laitière, fromagère 

et porcine en Suisse. 

Grâce à une campagne active et un front uni du monde rural 

et du secteur agro-alimentaire (dont l’usam et FROMARTE), 

l’initiative a été rejetée par le peuple à 62,9 % et par l’ensemble 

des cantons, à l’exception de Bâle-Ville. Les Suisses ont une 

nouvelle fois exprimé leur attachement à une agriculture in-

digène forte et ce résultat clair et net nous réjouit tout 

particulièrement. 

Le comité de l’Interprofession du Lait soutient une 

augmentation de 3 centimes du supplément pour le lait 

transformé en fromage proposée par FROMARTE

Au vu de la dégradation des conditions cadres pour le secteur 

fromager (évolution négative du taux de change de l’euro par 

rapport au franc suisse ; augmentation du supplément pour 

le lait commercialisé au détriment du supplément pour le lait 

transformé en fromage), le comité central de FROMARTE a 

adressé, en date du 14 octobre 2022, la requête suivante au 

comité de l’Interprofession du Lait :

« FROMARTE prie l’IP Lait de demander auprès de l’OFAG une 

augmentation de 3 centimes du supplément pour le lait trans-

formé en fromage pour tenir compte du taux de change et du 

renchérissement et / ou de préparer une motion allant dans 

ce sens ».

Lors de sa séance du 16 novembre 2022, le comité de l’IP Lait 

a décidé à une large majorité de soutenir la proposition de 

FROMARTE. L’Interprofession du Lait va intervenir auprès du 

Conseil fédéral et préparer, en parallèle, une motion qui devra 

être déposée au Parlement. Une augmentation de 15 à 18 cen-

times du supplément pour le lait transformé en fromage 

nécessite en effet une adaptation de la Loi sur l’agriculture.

Le soutien de l’ensemble de la branche (IP Lait) est in-

dispensable pour avoir une chance de convaincre le Parle-

ment. Nous nous réjouissons d’avoir franchi cette première 

étape et suivrons de près ce dossier de première importance 

pour les membres de FROMARTE et pour la branche laitière 

helvétique.

Le versement direct du supplément pour le lait 

transformé en fromage et du supplément de non-

ensilage aux producteurs de lait est toujours d’actualité

Dans le cadre de la consultation sur le train d’ordonnances 

2022, la Confédération est revenue à charge et propose une 

nouvelle fois, après 2020, de verser le supplément pour le lait 

transformé en fromage et le supplément de non-ensilage 

directement aux producteurs de lait. Par ce changement du 

système de paiement des suppléments, la Confédération 

veut éliminer le risque de perte en cas d’insolvabilité d’un 

acheteur de lait (paiement à double des suppléments à la 

suite de la décision du Tribunal fédéral dans l’affaire Karl 

Wick).

Comme en 2020, FROMARTE et l’ensemble des acteurs de la 

branche laitière helvétique (IP Lait ; AILS ; FPSL ; interprofes-

sions fromagères ainsi que l’Union suisse des paysans) se 

sont fermement opposés au changement de système 
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proposé qui comporte, à nos yeux, nettement plus d’incon-

vénients et de risques que d’avantages.

En dépit de l’opposition unanime de la branche, le Conseil 

fédéral a chargé en date du 2 novembre 2022 l’Office fédéral 

de l’agriculture de préparer la mise en œuvre technique du 

versement direct des suppléments laitiers aux producteurs. 

Une nouvelle consultation des milieux concernés sera lancée 

au début de l’année 2023 et, s’il est décidé par le Conseil 

fédéral, le changement de système interviendrait au 1er 

janvier 2025.

FROMARTE est en première ligne dans ce débat qui nous 

touche de près. Notre président, M. Hans Aschwanden, et 

d’autres représentants de la branche ont rencontré, le 20 oc-

tobre 2022 à Berne, M. le Conseiller fédéral Guy Parmelin 

pour un échange de vues consacré à ce sujet.

En outre, une délégation de FROMARTE a participé à trois 

tables rondes techniques organisées par l’Office fédéral de 

l’agriculture au mois de novembre et décembre 2022. Ces 

trois rencontres nous ont confirmé que le changement de 

système proposé sera très compliqué à mettre en œuvre sur 

le plan administratif et technique, qu’il sera coûteux et qu’il 

n’améliorera pas la transparence des flux financiers. 

Si la branche reste soudée et si nous sommes en mesure de 

restreindre le risque financier de la Confédération par une 

modification de la loi sur l’agriculture (adoptée entretemps 

par le Parlement lors de la session de printemps 2023), nous 

pensons qu’il est encore possible d’éviter un changement de 

système qui va inutilement déstabiliser le secteur laitier 

suisse.

Il n’y aura pas d’échelonnement du supplément pour le 

lait transformé en fromage en fonction de la teneur en 

graisse du fromage 

Le 15 août 2018, la Commission de l’économie et des rede-

vances du Conseil national a déposé une motion (18.3711) 

intitulée « Accroître la valeur ajoutée du fromage », composée 

des deux éléments suivants:

• Echelonnement du supplément pour le lait transformé 

en fromage en fonction de la teneur en graisse du 

fromage

• Pas de versement du supplément aux transformateurs 

qui se livrent à des pratiques de dumping (prix 

minimum LTO+ de l’IP Lait).

Le Conseil national a adopté deux fois la motion dans son 

texte initial, à savoir le 21 mars 2019 et le 16 mars 2022. Le 

Conseil des Etats a adopté une version modifiée de la motion 

18.3711 en date du 15 décembre 2021 (abandon de l’échelon-

nement du supplément en fonction de la teneur en graisse). 

Dès lors, le Conseil des Etats n’avait plus que la possibilité 

d’adopter la motion dans sa version initiale ou de la refuser 

définitivement
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Dans une prise de position commune, FROMARTE et l’Asso-

ciation de l’Industrie Laitière Suisse (AILS) ont pris clairement 

position contre cette motion. Selon nous, l’échelonnement 

proposé n’aurait pas permis d’accroître la valeur ajoutée du 

fromage et nous voulions éviter toute nouvelle remise en 

question ou affaiblissement du supplément pour le lait trans-

formé en fromage au niveau du Parlement.

Notre travail de lobbying s’est révélé payant. Lors de sa 

séance du 14 juin 2022, le Conseil des Etats a rejeté cette 

motion qui est dès lors définitivement classée.

Interprofession du Lait

La pénurie de beurre suisse s’est prolongée durant l’année 

2022. FROMARTE a dès lors soutenu les demandes d’impor-

tation de beurre, déposées par l’IP Lait auprès de la Con-

fédération, afin d’assurer l’approvisionnement du marché 

indigène. Au total, 6 100 tonnes de beurre ont été importées 

en 2022. Il faut cependant relativiser cette quantité car les 

Suisses consomment en moyenne 40 000 tonnes de beurre 

par année.

En vue d’assurer la stabilité du marché laitier et les équilibres 

régionaux, nous avons également soutenu la prolongation 

d’une année, à savoir jusqu’au 30 juin 2023, des mesures 

d’ajustement des Fonds de l’Interprofession du Lait (finance-

ment d’exportations supplémentaires de protéines et réduc-

tion du soutien de la graisse lactique en faveur des 

protéines).

Le soutien de FROMARTE est conditionné au strict respect 

de la neutralité concurrentielle. En effet, nous veillons stric-

tement à ce que les mesures de soutien de l’IP Lait ne condu-

isent pas à une distorsion de concurrence entre le secteur 

industriel et fromager.

Utilisation des moyens de l’ancienne loi chocolatière 

conformément à leur affectation (fonds publics)

Depuis le 1er janvier 2022, la solution de remplacement de la 

loi chocolatière n’est plus « neutre » pour le lait transformé en 

fromage. En effet, le supplément pour le lait commercialisé 

a été relevé à 5.0 centimes, alors que 4.5 centimes par kilo de 

lait non transformé en fromage continuent d’être encaissés 

pour les fonds de l’IP Lait. Il a même été décidé d’encaisser 

temporairement 2.5 centimes par kilo de lait non transformé 

en fromage pendant le quatrième trimestre 2022.

En raison de cette évolution problématique, FROMARTE a 

invité l’Interprofession du Lait à adapter les règlements des 

fonds de sorte que tous les moyens publics soient utilisés 

(encaissement complet des 5.0 centimes du supplément pour 

le lait commercialisé) et que les moyens non utilisés soient 

reversés sur toute la quantité de lait. Le comité de l’IP Lait 

n’est pas entré en matière dans un premier temps et nous 

remettrons cette proposition sur le tapis à la prochaine 

occasion.

SWISS CHEESE AWARDS

Après deux reports en raison de la pandémie de Covid-19, les 

SWISS CHEESE AWARDS se sont à nouveau déroulés, à fin 

septembre 2022, dans le cadre de la fête Bagnes Capitale de 

la Raclette du Valais AOP, à Verbier. Avec 1 064 fromages in-

scrits, cette 12e édition a battu le record précédent avec 

99 fromages de plus qu’en 2018. Cette édition 2022, organisée 

conjointement par FROMARTE et Bagnes Capitale de la 

Raclette, avec le soutien de Switzerland Cheese Marketing 

SA, a connu un franc succès. Les Swiss Cheese Awards sont 

devenus un rendez-vous incontournable pour les professi-

onnels du monde fromager suisse et international et pour le 

grand public. Je félicite chaleureusement tous les artisans 

fromagers qui ont participé au concours. Nous avons décou-

vert et dégusté de magnifiques produits. J’adresse mes vifs 

remerciements aux collaboratrices et collaborateurs de FRO-

MARTE ainsi qu’à toutes les personnes qui se sont engagées 

dans l’organisation de cette fête qui restera dans les 

mémoires.

Changements au secrétariat de FROMARTE

M. François Miéville a été engagé chez FROMARTE au 1er 

juin 2022 afin de répondre aux besoins de nos membres fran-

cophones et d’assurer un encadrement adéquat de ces der-

niers. Il assume en premier lieu le mandat de gérant des 

« Artisans fromagers romands » et s’occupe de la défense des 

intérêts en lien avec le Gruyère AOP et le Vacherin Fribour-

geois AOP. De plus, il apporte un soutien actif dans les do-

maines de l’énergie, de la durabilité et des contrats-types. M. 

François Miéville s’est très bien intégré au sein de notre 

équipe et a rapidement trouvé ses marques.

Notre directeur adjoint, M. Roger Handschin, a quitté FRO-

MARTE au 30 novembre 2022. J’ai dès lors repris, avec effet 

au 1er décembre 2022, la responsabilité opérationnelle de 

l’ensemble des activités de FROMARTE. La répartition des 

tâches au sein du secrétariat de FROMARTE a été adaptée 

après consultation des collaboratrices et collaborateurs.

Les collaboratrices et collaborateurs de FROMARTE se sont 

mobilisés tout au long de l’année pour soutenir les membres 

et répondre aux mieux à leurs attentes. Je leur exprime toute 

ma reconnaissance pour leur engagement, leur implication 

et leur inlassable travail au service des artisans fromagers. 

Je remercie chaleureusement nos partenaires et clients pour 

leur précieuse collaboration. J’exprime enfin ma profonde 

gratitude à notre président, M. Hans Aschwanden, ainsi 

qu’aux membres du comité central de FROMARTE pour la 

confiance témoignée et pour leur précieux soutien.

Jacques Gygax

Directeur de FROMARTE
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L’économie laitière en 2022

IP-Suisse reprend une fromagerie

L’organisation de producteurs et de distribution IP-Suisse 

a repris la Fromagerie Le Grand Pré SA à Moudon le 1er ja-

nvier. L’organisation avec le label à coccinelle entend assu-

rer l’avenir à long terme de la fromagerie avec une aug-

mentation de la production et une intensification de la 

commercialisation.

La fromagerie qui fabrique exclusivement du fromage à pâte 

molle a été construite par la fédération laitière Prolait en 

2013 dans l’objectif de trouver de nouveaux débouchés pour 

le lait.

Introduction de la convention collective de travail (CCT)

FROMARTE, l’Union bernoise des paysans et la fédération 

des producteurs de lait de Suisse centrale en tant qu’orga-

nisations des employeurs ainsi que l’Association des fro-

magers comme organisation des employés ont négocié une 

convention collective de travail (CCT) pour le secteur arti-

sanal fromager et de transformation laitière en 2021. La nou-

velle CCT est entrée en vigueur le 1er janvier 2022 avec un 

délai transitoire. Elle remplace le contrat-type de travail pour 

les employés dans le secteur laitier de 1984 qui ne corres-

pondait en partie plus aux besoins.

Proposition du Conseil fédéral de verser directement les 

suppléments pour le lait

Dans le cadre de la consultation sur le train d’ordonnances 

agricoles 2022, le Conseil fédéral a proposé une nouvelle 

fois le versement direct aux producteurs du supplément pour 

le lait et du supplément de non-ensilage à partir de 2024. 

Comme déjà il y a deux ans, FROMARTE et tout le secteur 

laitier ont rejeté un changement de système. L’opposition 

a porté ses fruits et le Conseil fédéral a décidé (dans un pre-

mier temps) de continuer à verser le supplément pour le lait 

transformé en fromage et le supplément de non-ensilage 

par les acheteurs au premier échelon.

Cremo reprend Lattesso

Le transformateur fribourgeois Cremo a repris Innoprax SA 

au début de l’année. Avec cette reprise, Cremo a aussi ac-

quis les droits de marque de Lattesso, le numéro deux des 

boissons froides au café sur le marché suisse. Cremo pro-

duit la boisson exclusivement sur son site à Sierre depuis 

son lancement en 2013.

Augmentation du prix indicatif A

Après plus d’une année sans adaptation du prix indicatif A 

de 73 ct / kg de lait de centrale, le comité de l’IP Lait a décidé 

le 2 mars de le relever à 78 ct / kg le 16 avril. Afin d’assurer 

la stabilité et la sécurité de planification au secteur laitier, 

le comité de l’IP Lait a, de plus, décidé de fixer ce prix jus-

qu’à la fin de l’année.

Plusieurs champions du monde suisses

Les fromagers suisses ont obtenu au total dix médailles d’or, 

huit médailles d’argent et treize médailles de bronze aux 

championnats du monde des fromages au début mars à Ma-

dison dans le Wisconsin (USA). 2919 produits de 29 pays 

ont été évalués dans 141 catégories différentes par le jury 

composé d’experts. Michael Spycher de la fromagerie Frit-

zenhaus s’est imposé avec son Gruyère AOP dans le « Cham-

pions Round » réunissant les 20 meilleurs fromages et a été 

couronné champion du monde toutes catégories. Il s’agit 

du troisième titre de champion du monde pour Michael Spy-

cher après 2008 et 2020. Le vice-champion du monde pro-

vient aussi de Suisse. Il s’agit de Hans Näf de la fromagerie 

Niederbüren SA avec l’Appenzeller® Mild-Würzig.

Le Gruyère AOP est aussi sorti largement vainqueur aux 

World Cheese Awards dans le Pays de Galles et y a obtenu 

le titre de champion du monde. Le Gruyère AOP de 12 mois 

d’Urs Leuenberger, fromagerie de montagne de Vorderful-

tigen, a été élu meilleur fromage et champion du monde 

par le jury composé de spécialistes. Au total, 4434 fromages 

de 42 pays se sont affrontés pour obtenir une des médail-

les convoitées. Les fromages suisses ont reçu dix fois la 

distinction super-or, 40 médailles d’or, 49 médailles d’ar-

gent et 54 médailles de bronze. 

Nouveaux directeurs pour le Tilsiter et l’Emmentaler

Les membres de l’interprofession fromagère Tilsiter Swit-

zerland Sàrl ont élu Urs Hänni nouveau directeur à leur as-

semblée générale. Ce fromager de formation a ainsi suc-

cédé le 1er mai à Peter Rüegg qui a pris sa retraite. 

Urs Schlüchter est entré en fonction comme nouveau di-

recteur de l’interprofession Emmentaler Switzerland au dé-

but juin. Il succède à Stefan Gasser qui a quitté Emmentaler 

Switzerland après plus de huit ans.

Bodensee Käse SA reprend Milchhof Schaan

À la fin mai, les producteurs de lait de la fédération laitière 

de Lichtenstein ont décidé de vendre Milchhof Schaan à Bo-

densee Käse SA pour des raisons économiques. La fabri-

cation de produits laitiers a été stoppée suite à la reprise et 

seuls des fromages à pâte dure et mi-dure sont fabriqués 

à présent.

Nouveau président pour le Gruyère

Pierre-Ivan Guyot, chef du service de l’agriculture du canton 

de Neuchâtel et ancien directeur de l’entreprise de com-

merce de fromage Fromco, a été élu nouveau président à 

l’assemblée des délégués de l’Interprofession du Gruyère 

à la fin mai. Il succède à Oswald Kessler qui présidait l’IPG 

depuis 2011.

Migros entre chez Aaremilch

Lors d’une assemblée générale extraordinaire au début 

juillet, les membres d’Aaremilch ont approuvé la reprise de 

la moitié des actions par la filiale de Migros ELSA. Avec 

cette participation à hauteur de 50 %, Migros reprend aussi 

la direction de la fromagerie du parc naturel Diemtigtal ou-

verte en 2019. Celle-ci appartient pour 77 % à Aaremilch et 

pour 23 % à Migros Aare.
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La fromagerie Diemtigtal est exploitée par Simmentaler 

Switzerland SA, une filiale d’Aaremilch. De son côté, ELSA 

exploitait jusqu’à maintenant une installation de remplis-

sage pour divers types de lait dans la fromagerie. Dans le 

cadre de la transaction avec Aaremilch, elle a repris à 100 % 

Simmental Switzerland SA.

Avec cette transaction, le groupe Migros renforce, d’une 

part, sa sécurité pour l’achat de lait et augmente, d’autre 

part, ses capacités de production de fromage. Migros pré-

voit de se lancer dans la fabrication de fromage à raclette 

afin de couvrir une grande partie ses besoins.

Championnats des métiers SwissSkills

Plus de 1 000 jeunes professionnel-le-s de 87 métiers 

différents se sont affronté-e-s du 8 au 11 septembre à Berne 

dans le cadre des SwissSkills, les championnats suisses 

des métiers. Parmi elles et eux, il y a avait aussi 29 techno-

logues du lait.

Les candidat-e-s ont dû montrer leurs compétences 

dans différents domaines comme la communication, la 

résolution de problèmes et les travaux pratiques. C’est Tanja 

Wampfler du Jura bernois qui s’est imposée et qui a été sacrée 

championne de Suisse des technologues du lait. Le podium 

a été complété par Eva Rüeger (argent) et Rémi Hauser 

(bronze).

Rejet massif de l’initiative sur l’élevage intensif

Le peuple était appelé à voter sur l’initiative populaire « Non 

à l’élevage intensif en Suisse » le 25 septembre et l’a rejetée 

massivement avec 62.9 % de Non. 

L’initiative demandait d’inscrire la protection de la dignité 

des animaux de rente dans la constitution. En outre, l’éle-

vage intensif de bovins, de volaille et de porcs devait être 

interdit puisqu’il violerait systématiquement le bien-être 

des animaux. En cas d’adoption de l’initiative, la Confédéra-

tion aurait dû fixer des exigences minimales plus strictes 

pour l’hébergement et les soins, l’accès aux sorties, l’abat-

tage et le nombre maximum d’animaux par étable. Notons 

que ces exigences auraient dû correspondre au minimum 

aux directives de Bio Suisse de 2018. Elles auraient aussi 
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été appliquées à l’importation d’animaux et de denrées ali-

mentaires contenant des ingrédients d’origine animale.

Le Sbrinz transfert la publicité et la vente à Emmi

Depuis 2023, Emmi s’occupe de la publicité et de la com-

mercialisation du Sbrinz AOP dans le cadre d’un mandat de 

prestation. Les membres de l’interprofession Sbrinz Käse 

Sàrl ont accepté ce transfert à une assemblée générale ex-

traordinaire le 7 novembre. Grâce à la proximité avec le mar-

ché, le savoir-faire en matière de marketing et au fait qu’Emmi 

commercialisait déjà une grande partie du Sbrinz AOP, l’in-

terprofession espère que les ventes évolueront positivement 

ces dix prochaines années. L’interprofession reste proprié-

taire de la marque Sbrinz AOP et continuera d’assumer 

les tâches administratives du secrétariat. Un accès non 

discriminatoire au Sbrinz AOP est octroyé aux autres 

commerçants.

Premières négociations salariales

Une commission paritaire est responsable de l’exécution 

de la nouvelle CCT. À sa séance du 18 novembre, cette com-

mission a négocié pour la première fois les salaires. En tenant 

compte de divers facteurs, elle a décidé de recommander 

une augmentation des salaires de 2.5 % pour 2023. En outre, 

la commission paritaire a décidé de relever tous les salaires 

minimums de 100 francs par mois pour l’année à venir.

Autorisation d’importer 6 000 tonnes de beurre

La commission Importations de beurre de l’IP Lait observe 

l’évolution du marché du beurre avec une planification pro-

gressive. Divers facteurs comme l’évolution de la produc-

tion et de la transformation de lait ont de nouveau provoqué 

un manque de beurre en 2022. Afin de garantir un approvi-

sionnement suffisant en beurre, l’IP Lait a déposé quatre 

demandes d’importation auprès de l’Office fédéral de l’ag-

riculture (OFAG). L’OFAG a autorisé l’importation de 

6 000 tonnes de beurre.

Baisse sur le marché des porcs

Le nombre de porcs abattus et leurs poids mort a augmenté 

en continu depuis 2019. Ces deux éléments ont provoqué 

une hausse massive de la production totale ce qui s’est réper-

cuté très négativement sur le marché en 2022. Les prix des 

porcs d’abattage se sont effondrés et la quantité de porcs 

d’abattage était excédentaire à la fin d’année. Afin d’éviter 

une situation dramatique et des problèmes en matière de 

protection des animaux (surcharge des porcheries), la bran-

che a pris des mesures de désengorgement du marché à la 

fin de l’année. Dès début décembre, 50 000 porcs d’abattage 

ont été éliminés du marché. Une action de réfrigération a 

été lancée avec le soutien de la Confédération et des moitiés 

de carcasse ainsi que de la viande à saucisse surgelée ont 

été exportées sur base privée par la branche.

Changement de personnel à la Gurtengasse

François Miéville, maître fromager et ingénieur en denrées 

alimentaires HES, a rejoint le secrétariat de FROMARTE le 

1er juin pour améliorer l’encadrement de la Suisse occiden-

tale. Parmi ses tâches principales, citons la gérance de l’as-

sociaton des Artisans fromagers romands et la défense des 

intérêts en lien avec le Gruyère AOP et le Vacherin Fribour-

geois AOP.

Après seulement 15 mois, FROMARTE s’est séparée du di-

recteur adjoint, Roger Handschin, à la fin octobre. Suite à 

cette séparation, le directeur, Jacques Gygax, a repris la re-

sponsabilité opérationnelle pour toutes les activités de FRO-

MARTE à partir du 1er décembre.

FROMARTE s’est mise à la recherche de personnel et a pu 

engager Josef Gut à la fin de l’année. Le maître fromager 

de Buochs est entré en fonction le 1er janvier 2023 et tra-

vaille dans le domaine du MQ FROMARTE et de la sécurité 

au travail. Avec son engagement, FROMARTE peut intégrer 

les demandes de la pratique pour développer le MQ FRO-

MARTE et faire avancer sa numérisation.

En raison de divers facteurs, la Société suisse d’industrie 

laitière (SSIL) était dans une situation difficile pendant toute 

l’année. Ayant perdu confiance dans la gérante, Karin Im-

boden, suite à cela, le comité a décidé de se séparer d’elle 

en décembre.

Inauguration des nouvelles fromageries et caves 

d’affinage

Plusieurs nouvelles fromageries et caves d’affinage ont été 

inaugurées en 2022. Nous ne présentons que deux des nom-

breux projets ci-après.

La fromagerie Seiler Käserai SA a construit un nouveau bâti-

ment à Giswil en 2018 ce qui lui a permis d’augmenter ses 

capacités de production. Suite à la demande accrue de fro-

mage à raclette aromatisé, des capacités de stockage sup-

plémentaires étaient devenues nécessaires. En juillet, la fro-

magerie Seiler a pu mettre en service une nouvelle cave 

d’affinage pouvant accueillir 80 000 meules et multiplier ainsi 

par deux ses capacités de stockage à Giswil. La fromagerie 

dispose, de plus, d’un ancien tunnel militaire d’une capacité 

de 95 000 places.

Au début septembre, Emmi a mis en service sa nouvelle 

grande fromagerie à Emmen. Près de 50 millions de francs 

ont été investis dans le nouveau bâtiment qui remplace 

l’ancienne fromagerie construite il y a 40 ans. La nouvelle 

fromagerie fabrique des spécialités fromagères, jusqu’à 

10 000 tonnes par an. Le nouveau bâtiment n’est pas seule-

ment plus efficace, mais il permet surtout aussi de ménager 

les ressources, notamment en économisant jusqu’à 70 mil-

lions de litres d’eau par an.

L’économie laitière en 2022 |
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Plusieurs changements de direction dans le secteur 

fromager et laitier

Un changement de génération a eu lieu dans l’entreprise 

de transport du lait et de revalorisation des co-produits du 

lait Translait au début de l’année. Vincent Stucky a repris 

l’entreprise, dont fait aussi partie le fabricant de produits 

laitiers Milco, et succède ainsi à son père, Edwin Stucky.

Peter Pfeilschifter, le directeur du transformateur laitier 

Hochdorf, a quitté l’entreprise en janvier. C’est Ralph Siegl 

qui a repris la présidence de la direction en tant que délégué 

du conseil d’administration. Le nouveau directeur est mem-

bre du conseil d’administration depuis 2020 et a dirigé le 

fabricant de chocolat Läderach de 2006 à 2018.
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Production fromagère 2022

Total 201 937 tonnes (L'année précédente 207 155 tonnes)

Fromage frais 58 772

Séré 17 810

• Mozzarella 24 366

Fromage à pâte molle 5869

• Vacherin Mont-d’Or AOP 547

Fromage à pâte mi-dure 70 662

• Appenzeller 7824

• Tilsiter 2249

• Raclette 19 196

• Vacherin Fribourgeois AOP 3142

• Tête de Moine AOP 3331

Fromage à pâte dure 63 358

• Emmentaler AOP 15 073

• Le Gruyère AOP 31 937

Fromage à pâte extra-dure 1495

• Sbrinz AOP 1495

Fromage pur chèvre,  1782

brebis et bufflonne

Exportations de fromage par groupe de produits en 2022

Total 76'952 tonnes (L'année précédente 82 470 tonnes)

Fromage frais / séré 10 354

• Mozzarella 728

Fromage à pâte molle 548

Fromage à pâte mi-dure 23 120

• Appenzeller 4363

• Tilsiter 288

• Raclette 3264

• Vacherin Fribourgeois AOP 373

• Tête de Moine AOP 1982

Fromage à pâte dure 33 465

• Emmentaler AOP 10 298

• Le Gruyère AOP 13 293

Fromage à pâte extra-dure 95

Autres fromages 3971

Fromage fondu 919

Fondue prête à l'emploi 4360

Corrections ultérieures 119

Importations de fromage par groupe de produits en 2022

Total 73 077 tonnes (L'année précédente 75 794 tonnes)

Fromage frais 31 044

Fromage à pâte molle 13 110

Fromage à pâte mi-dure 13 303

Fromage à pâte dure 6219

Fromage à pâte extra-dure 5259

Fromage fondu 4143

Le marché du fromage en 2022
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Evolution des exportations de fromage 2022 vs 2021

Total

Autres pâte mi-dure <45% MG/ES

Autres fromages frais/séré

Tilsiter

Mascarpone, Ricotta

Raclette

Vacherin Mont-d’Or AOP

Sbrinz AOP

Tête de Moine AOP

Fromages fondus

Autres pâte dure gras

Mozzarella

Vacherin Fribourgeois AOP

Autres pâte dure ≥55% MG/ES

Autres pâte dure <45% MG/ES

Autres pàte molle

Fondue prête à l'emploi

Autres pâte mi-dure ≥55% MG/ES

Emmentaler AOP

Appenzeller

Le Gruyère AOP

Switzerland Swiss

Autres fromages

Autres pâte mi-dure gras

1242

193

46

27
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L’organisation FROMARTE

Le comité central de FROMARTE (31.12.2022)

Aschwanden Hans, Seelisberg (Président)

Kolly Benoît, Ferpicloz (vice-président)

Hinterberger Andreas, Gais (vice-président)

Gerber Christian, Neukirch an der Thur

Hofer Thomas, Aarwangen

Liechti Markus, Ricken

Neuenschwander Thomas, Güttingen

Pasquier Frédéric, Echarlens

Pernet René, Peney-le-Jorat (à partir du 6.05.2022)

Reist Pierre, Nods

Rust André, Walchwil (à partir du 6.05.2022)

Schmid Erwin, Buttisholz

Schmidli Josef, Mühlau (jusqu’au 6.05.2022)

Stoll Hansjörg, Mümliswil

Werder Josef, Küssnacht am Rigi

Le secrétariat FROMARTE (1.1.2023)

Christian Schmutz

(Temps partiel 80 %)

Tél. direct +41 31 390 33 32

E-mail christian.schmutz@fromarte.ch

Jacques Gygax, Directeur

Tél. direct +41 31 390 33 30

E-mail jacques.gygax@fromarte.ch

Stefan Truttmann

Tél. direct +41 31 390 33 39

E-mail stefan.truttmann@fromarte.ch

Kurt Schnebli

(Temps partiel 60 %)

Tél. direct +41 31 390 33 38

E-mail kurt.schnebli@fromarte.ch

Nadja Pulfer

(Temps partiel 40 %)

Tél. direct +41 31 533 71 81

E-mail nadja.pulfer@fromarte.ch

Andréas Leibundgut

Tél. direct +41 31 390 33 31

E-mail andreas.leibundgut@fromarte.ch

François Miéville

Tél. direct +41 31 390 33 34

E-mail francois.mieville@fromarte.ch

Josef Gut

(Temps partiel 60 %)

Tél. direct +41 31 390 33 36

E-mail josef.gut@fromarte.ch

Manuela Hämmerli

(Temps partiel 40 %)

Tél. direct +41 31 390 33 37

E-mail manuela.haemmerli@fromarte.ch
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Immeubles • Participations • Prévoyance

Immeuble

2022 a de nouveau été une année calme à la Gurtengasse 

6 à Berne. Il n’y pas eu de changements de locataires et les 

deux entreprises au rez-de-chaussée ont repris des cou-

leurs après la baisse enregistrée pendant la pandémie de 

coronavirus. Les frais d’entretien et de réparation se situ-

aient à un niveau normal en 2022. La cour Christoffelhof a 

été rénovée il y a quelques années. L’étanchéification des 

joints n’a apparemment pas été réalisée correctement et de 

l’eau s’infiltrait dans les caves des immeubles à la Gurten-

gasse 2 et 4. Les dégâts ont dû être réparés. Sinon, l’im-

meuble est en excellent état et aucun investissement im-

portant n’est prévu pour le moment.

Fiduciaire laitière SA

Si les deux années de pandémie ont eu un impact limité sur 

le secteur fromager comparativement au reste de l’écono-

mie puisque nos clients ont en partie enregistré des ventes 

record suite à l’augmentation de la demande sur le marché 

intérieur, la crise énergétique et les répercussions financiè-

res en découlant ont en revanche touché de plein fouet les 

fromagers. Bon nombre de nos entretiens de conseil pen-

dant l’exercice écoulé étaient presque entièrement cons-

acrés à ce sujet : Quelle est la hausse du prix de l’énergie ? 

Faut-il adapter l’assortiment de produits ? La porcherie n’est 

pas rentable, que faire ? Faut-il passer à des énergies alter-

natives ? Ces questions et beaucoup d’autres questions 

continueront de nous occuper ces prochains mois. Nous 

avons été en mesure de bien conseiller nos clients et nous 

nous efforcerons de continuer à le faire avec nos connais-

sances spécialisées.

L’équipe de la Fiduciaire laitière SA autour de Theo Nacht 

et de Thomas Lustenberger est restée stable ces dernières 

années. Philipp Schütz est venu la renforcer avec son ex-

périence de collaborateur spécialisé. À côté de nos presta-

tions comptables, nous avons aussi soutenu nos clients 

avec des conseils compétents. Grâce à des formations in-

ternes et externes, nous veillons à ce que nos collaborat-

rices et collaborateurs soient toujours aptes à répondre aux 

exigences qui changent en continu. 

Le chiffre d’affaires a légèrement augmenté, et ce malgré 

diverses maladies dans l’équipe de la comptabilité et bien 

que beaucoup de temps ait été investi pour l’implémenta-

tion (réussie) d’un nouveau système informatique. Il est 

réjouissant d’avoir pu générer un petit bénéfice pendant 

l’exercice 2021 / 22 malgré cela et malgré les charges 

uniques supplémentaires découlant du changement de l’in-

formatique. Comme l’année précédente, le versement d’un 

dividende de 8 % du capital social sera par conséquent pro-

posé à l’assemblée générale 2023. 

Le conseil d’administration se composait des membres 

suivants pendant l’exercice 2021 / 22 : Jacques Gygax (pré-

sident), Godi Thönen, Walter Haussener et Thomas Schni-

der, Enzo Pontoriero (représentant de Gastroconsult SA) et 

Theo Nacht (directeur de la Fiduciaire laitière SA et délégué 

du conseil d’administration). 

La direction de la Fiduciaire laitière SA remercie le conseil 

d’administration ainsi que les collaboratrices et collabora-

teurs pour leur travail et leur engagement. Nous sommes 

fiers que la Fiduciaire laitière puisse présenter une marche 

des affaires positive et saine et se développe en continu. 

Nous regardons avec optimisme vers l’avenir.

Milka Käse SA

Milka Käse SA est de nouveau active sur le marché depuis 

2019. Elle a stocké l’Emmentaler AOP et le Gruyère AOP de 

27 fromageries de village en 2022 et a soigné les fromages 

jusqu’à leur maturation. 2022 a été une année assez bonne 

pour l’entreprise, avec une augmentation du chiffre d’affai-

res de près de 10 % et un bénéfice légèrement plus élevé 

qu’en 2021. Les choses se sont quelque peu compliquées 

en automne, et les stocks étaient élevés de manière géné-

rale. Grâce à de bonnes ventes à Noël et à de bons partenai-

res commerciaux, nous avons bien démarré l’année 2023 

et sommes confiants malgré le contexte difficile.

D’importantes réparations et de gros investissement seront 

nécessaires cette année. Nous essayons de maintenir notre 

part de marché et de renforcer la collaboration avec nos 

clients et nos partenaires. En tant qu’entreprise de com-

merce des fromagers suisses, nous disons MERCI à nos 

actionnaires pour leur confiance et leur soutien en 2022.

Liebefeld Cultures SA

Liebefeld Cultures SA a enregistré une troisième année 

opérationnelle réussie. Le conseil d’administration s’est 

surtout concentré sur la planification du nouveau bâtiment 

de production sur le site de l’Institut agricole de Grange-

neuve. Après un important dépassement des coûts entre 

l’étude de faisabilité et l’avant-projet dans le cadre de la 

planification conduite par le canton de Fribourg, des dis-

cussions intensives et parfois difficiles ont été menées et 

le conseil d’administration s’est demandé si le projet devait 

être réalisé et, si oui, dans quelles conditions. L’idée actuelle 

est que Liebefeld Cultures SA construise elle-même le bâti-

ment, et non pas le canton de Fribourg, sur le terrain de ce 

dernier. En contrepartie, Liebefeld Cultures SA bénéficierait 

d’un important soutien économique du canton pour l’im-

plantation sur le site de Grangeneuve. Aucunes nouvelles 

cultures n’ont été lancées en 2022, mais plusieurs cultures 

ont été introduites peu après le changement d’année, par 

exemple la nouvelle culture d’affinage Helv 01 et les deux 

cultures pour yoghourts Jog BAMOS et Jog BL 1. Concer-

nant les infrastructures, la commande de trois fermenteurs 

a été remplacée, à côté de petites rénovations. Il a été veillé 

à ce que cette commande soit immédiatement utilisable 

(« plug and play ») dans le nouveau bâtiment.
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Caisse AVS et Caisse de pensions pour les  
 organisations laitières et agricoles 

Activité commerciale, généralités

En 2022, la Caisse AVS pour les organisations laitières et 

agricoles a fait preuve d’une grande stabilité et n’a pratique-

ment pas été affectée par les turbulences politiques et éco-

nomiques mondiales. En ce qui concerne les entreprises 

affiliées, nous constatons depuis plusieurs années une 

diminution du nombre d’entreprises individuelles au profit 

des SA et des Sàrl. Le nombre total d’entreprises affiliées 

reste stable. Par rapport à l’année précédente, les entrepri-

ses ont heureusement employé davantage de collabora-

teurs et ont donc facturé davantage de cotisations. Les 

prestations versées ont également augmenté. L’augmenta-

tion la plus importante concerne les rentes AVS.

Adoption de la réforme AVS 21

Après le Parlement, le peuple a également accepté la ré-

forme AVS 21. La réforme entrera en vigueur en 2024 et 

prévoit d’égaliser l’âge de référence pour les femmes et les 

hommes à 65 ans. Sur son site Internet www.bsv.admin.

ch, l’Office fédéral des assurances sociales met à disposi-

tion, outre des informations d’actualité, des consultations 

individuelles permettant d’obtenir l’âge de référence per-

sonnel ainsi que d’éventuels suppléments ou taux de 

réduction.

Priorité à la sécurité des données

Nous avons pleinement conscience de la responsabilité 

particulière qui nous incombe à l’égard des données qui 

nous sont confiées par les entreprises et les assurés, ainsi 

que des dangers liés à la numérisation et à la mise en ré-

seau. En collaboration avec d’autres caisses de compensa-

tion et avec la Confédération, nous déployons donc de gros 

efforts dans le domaine de la protection et de la sécurité 

des données. Par ailleurs, nous travaillons en permanence 

à la conception et à l’application de systèmes de contrôle 

internes ainsi qu’à la gestion des risques et de la qualité. 

Nous entendons bien entendu effectuer notre travail de 

manière professionnelle, responsable et adaptée à notre 

époque, sans faire de compromis. En même temps, nous 

devons tenter de réduire autant que possible les charges 

administratives. Trouver et maintenir un équilibre à ce ni-

veau est un grand défi.

7529
Bénéficiaires de rentes

29 709
Assurés actifs

Comité de Caisse 

Président : Jacques Gygax

Vice-Présidente : Simone Widmer

Direction

Responsable de la Caisse de compensation : 

Markus Aeschbacher

CHF 153 Mio. 
Cotisations AVS / AI / APG

CHF 178,2 Mio.
Prestations AVS / AI / APG

CHF 147,7 Mio.
Dont rentes AVS

Chiffres clés 2022 

Caisse AVS pour les organisations 
laitières et agricoles

978
Entreprises affiliées
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Caisse de pensions

Les réserves de fluctuation de valeur remplissent leur 

objectif

En 2022, l’économie mondiale était sous pression : l’infla-

tion, les hausses subséquentes des taux d’intérêt, la guerre 

en Ukraine, la crise énergétique et les perturbations des 

chaînes d’approvisionnement ont entraîné de fortes fluctu-

ations sur les marchés des capitaux. Cela a influé négati-

vement sur la situation financière des institutions de pré-

voyance. La Caisse de pensions de l’économie laitière a elle 

aussi enregistré une performance négative dans toutes les 

principales catégories de placement. Comme près de la 

moitié des avoirs de prévoyance de la Caisse de pensions 

de l’économie laitière sont réassurés auprès d’un pool d’as-

sureurs-vie, ces développements ne nous ont pas frappés 

de plein fouet. De plus, nous disposons d’importantes ré-

serves de fluctuation de valeur précisément pour faire face 

à de telles turbulences sur les marchés des capitaux. Les 

prestations et les liquidités de la caisse de pension ont ainsi 

été garanties à tout moment. Nous n’avons jamais craint 

une situation de sous-couverture.

La stabilité de la situation financière de la Caisse de pensi-

ons de l’économie laitière nous a permis, l’année dernière 

également, de rémunérer les avoirs de vieillesse à un taux 

nettement supérieur au taux minimal LPP.

Avec nous. Pour toute la vie.

AVS et Caisse de pensions

Milchwirtschaft

Wyttenbachstrasse 24

3000 Bern 22

031 384 31 30

ahvpkmilch@ak34.ch 

ahvpkmilch.ch

353
Bénéficiaires de rentes

2521
Assurés actifs

112.9 %  
Taux de couverture 
du 31.12.

ca. CHF 188 Mio.
Capitaux de prévoyance

CHF 1.5 %
Rémunération 2022

360
Entreprises affiliées

Chiffres clés 2022

Caisse de pensions de l’économie 
laitière

Commission d'assurance 

Président : René Maire

Vice-Président : Jacques Gygax

Direction

Responsable de la Caisse de pensions :

Adrian Brunner
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MQ FROMARTE 

Certification selon le protocole de sécurité alimentaire 

de FROMARTE

La solution sectorielle MQ FROMARTE était utilisée dans 

488 fromageries à la fin 2022. 187 entreprises ont été sou-

mises à un audit conformément au protocole de sécurité 

alimentaire de FROMARTE. Toutes les entreprises sauf une 

remplissaient les conditions pour la certification. Nous di-

sposons actuellement de 13 auditeurs, aucuns nouveaux 

auditeurs n’ayant été formés en 2022. Comme l’année 

précédente, les audits se sont parfaitement déroulés, sans 

obstacles techniques. De plus, nous avons pu constater un 

travail fiable de la part de toutes les personnes impliquées 

ce qui a permis d’améliorer le traitement des divers proces-

sus d’audit. Nous remercions vivement toutes les person-

nes impliquées de leur engagement.

Guide sectoriel MQ FROMARTE

Après un échange intensif avec l’OSAV, l’équipe du MQ a 

pu terminer la révision de la documentation du MQ FRO-

MARTE et la soumettre pour approbation. C’est avec grand 

plaisir que nous avons pris connaissance de l’approbation 

du guide sectoriel révisé MQ FROMARTE par l’OSAV le 27 

janvier 2023. La traduction en français est en cours et les 

nouveaux documents seront mis à la disposition des utili-

sateurs dans le courant de l’année. Nous proposerons aussi 

des formations pour les fromagers afin de les familiariser 

avec les nouveautés.

Numérisation 

La première version numérique du MQ FROMARTE est à la 

disposition des abonnés au MQ depuis 2020. Elle permet 

de saisir les contrôles de fabrication, les plans de nettoyage 

et de maintenance ainsi que les résultats des analyses avec 

les valeurs limites. De plus, les utilisateurs peuvent enre-

gistrer de propres documents dans un espace privé sur 

cloud. Les fonctions ont été optimisées et adaptées en con-

tinu sur la base des retours d’information des utilisateurs. 

Ces retours d’informations montrent que la convivialité doit 

être améliorée. Nous avons pris bonne note de cette de-

mande, et de premières mesures sont planifiées et seront 

réalisées en 2023. 

Nous sommes actuellement en train d’examiner les retours 

d’information de la pratique. Notre objectif est de simplifier 

la fonction de saisie et d’utilisation du contrôle de fabrica-

tion et des plans de nettoyage et de maintenance dans la 

deuxième version. Des adaptations et des compléments 

individuels peuvent être faits par les entreprises. Les tra-

vaux récurrents sont planifiés dans l’application MQ FRO-

MARTE et un rappel est envoyé régulièrement. Nous plani-

fions de nouveau des formations sur le MQ numérique en 

2023.

La prochaine phase sera consacrée à la mise en valeur des 

données. Les données saisies peuvent toutes être ana-

lysées. L’objectif est que l’utilisateur puisse obtenir à tout 

moment et de manière simple un aperçu des données sai-

sies. De plus, des données importantes pour le décompte 

des quantités peuvent être mises en valeur et par exemple 

additionnées. Enfin, il est prévu de créer des interfaces avec 

les laboratoires pour la transmission directe des résultats 

des analyses ainsi que des interfaces avec les installations.

Sécurité au travail et protection de la santé

Des cours sur la manipulation des produits chimiques et 

sur l’ergonomie ainsi qu’un cours de base pour les délégués 

à la sécurité ont été proposés en 2022. L’intérêt pour ces 

cours reste limité et certains cours ont dû être annulés. 

Cette année, FROMARTE proposera de nouveau des cours 

sur les produits chimiques et sur l’ergonomie afin que les 

entreprises puissent remplir l’obligation d’effectuer une 

demi-journée de formation continue en l’espace de deux 

ans. Les cours sont à présent publiés sur notre site web, sur 

lequel l’inscription peut être faite directement.

La re-certification était au programme en 2022. Nous 

n’avons malheureusement pas réussi l’audit en raison d’exi-

gences plus strictes que nous n’avons pas pu remplir jus-

qu’à la date de l’audit. Le SECO a établi un plan de mesures 

que nous sommes en train de mettre en œuvre afin de pas-

ser avec succès le nouvel audit en automne. Il s’agit notam-

ment de l’actualisation et de la restructuration des docu-

ments de la sécurité au travail ainsi que de la publication 

accrue de moyens auxiliaires pour la mise en œuvre dans 

les entreprises.

La Caisse de pension de l’économie laitière propose une 

gestion de la santé en entreprise (GSE) comme nouvelle 

prestation de service. La GSE est un élément supplémen-

taire de la sécurité eu travail et de la protection de la santé. 

Son objectif est la reconnaissance précoce d’éventuels ab-

sences de longue durée et la prise rapide de mesures. La 

GSE est basée sur la saisie des absences qui peut doréna-

vant se faire directement dans un outil en ligne. En cas d’in-

dices permettant de conclure à un cas de longue durée, la 

GSE offre une assistance compétente. Cette prestation est 

gratuite pour les entreprises affiliées à la caisse de pension. 

La saisie des absences est ouverte à toutes les entreprises 

abonnées au MQ FROMARTE. Des informations supplé-

mentaires se trouvent sur le site web de FROMARTE ou de 

la Caisse de pension de l’économie laitière.

Nouveau droit alimentaire : Stretto 4

L’OSAV a mis un nouveau paquet en consultation prévoyant 

des adaptations dans le droit alimentaire (Stretto 4). D’en-

tente avec d’autres acteurs de la branche, FROMARTE a 

transmis une prise de position détaillée. Les points centraux 

étaient l’introduction de domaines se recoupant pour les 

teneurs en graisse et les degrés de fermeté du fromage, 

l’exigence que le lait soit livré au moins tous les deux jours, 

la flexibilisation de la durée de stockage du lait cru pour la 

fabrication de fromage et le maintien de la déclaration nu-

tritionnelle restreinte.

Prestations de service de FROMARTE 
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Solution sectorielle de modèle énergétique de FROMARTE

La Suisse s’est engagée à réduire ses émissions de gaz à 

effet de serre dans le cadre de la convention internationale 

sur le climat (CCNUCC). Conformément à la loi sur le CO2, 

les entreprises de certains secteurs économiques peuvent 

s’engager, en concluant une convention d’objectif avec la 

Confédération, à réduire leurs émissions de gaz à effet de 

serre dans une certaine mesure d’ici 2020. En contrepartie, 

elles sont exemptées de la taxe sur le CO2 sur les combus-

tibles fossiles. Suite au rejet de la révision totale de la loi 

sur le CO2 par le peuple en juin 2021, la période d’engage-

ment a été prolongée jusqu’à la fin 2024.

En collaboration avec l’Agence de l’énergie pour l’économie 

(AEnEC), FROMARTE propose un modèle de convention 

pour la réduction du CO2 et l’efficience énergétique pour le 

secteur de la transformation laitière artisanale (« solution 

sectorielle de modèle énergétique »). 300 fromageries 

réparties dans quatre groupes participent au modèle éner-

gétique de FROMARTE.

La prolongation de la période d’engagement jusqu’à la fin 

2024 a rendu nécessaire une adaptation de la convention 

d’objectif. L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a app-

rouvé la demande d’adaptation de cette dernière pour les 

quatre groupes de modèle énergétique de FROMARTE.

Nous avons mis à profit le retard de trois ans de la révision 

de la nouvelle loi sur le CO2 pour créer un nouveau groupe 

de modèle énergétique pour les entreprises souhaitant se 

faire exempter de la taxe sur le CO2 avec effet rétroactif au 

1er janvier 2022. Une demande pour la création d’un cin-

quième groupe de modèle énergétique de FROMARTE com-

prenant 14 entreprises a été déposée auprès de l’OFEV en 

juillet 2022.

La mise en valeur des données sur la consommation d’éner-

gie des entreprises du modèle énergétique de FROMARTE 

a donné le résultat ci-après concernant les émissions de 

CO2 en comparaison avec les objectifs de la trajectoire de 

réduction :

Solution sectorielle de modèle énergétique de FROMARTE 2013 à 2021, réduction des émissions de CO2

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4

Nombre d’entreprises 207 66 10 17

Année Écart entre situation actuelle et trajectoire de réduction 

2013 –6.17 % 2.56 % – –

2014 –7.44 % 1.88 % – –

2015 –3.42 % 2.14 % 6.55 % –

2016 –5.83 % 4.25 % 10.43 % –

2017 –2.25 % 7.95 % 8.33 % –

2018 –1.78 % 4.14 % 0.65 % –

2019 0.52 % 10.02 % 15.65 % –

2020 4.00 % 10.59 % 24.98 % 10.05 %

2021 10.39 % 21.81 % -2.77 % 29.31 %

Le groupe FROMARTE 1 a raté l’objectif de 10 % pendant la 

neuvième année de la période d’engagement prolongée 

2013 à 2024. Notons que ce résultat intermédiaire résulte 

notamment d’un impact moindre des prestations supplé-

mentaires pendant la première période d’engagement. De 

son côté, le groupe FROMARTE 2 a de nouveau dépassé 

l’objectif et les émissions de CO2 étaient supérieures pour 

la troisième fois de plus de 10 % à la valeur cible en 2021. 

Les émissions de CO2 du groupe FROMARTE 3 se situaient 

pour la première fois au-dessous de la valeur cible pendant 

la septième année de la période d’engagement prolongée 

2015 à 2024, et ce surtout suite à la substitution du mazout 

par le raccordement d’une entreprise à un réseau de chaleur 

au bois. Avec la prolongation de la période d’engagement 

jusqu’en 2024, les manquements des années précédentes 

peuvent être rattrapés, de sorte que les objectifs ambitieux 

pourront peut-être être atteints sans sanctions par le 

groupe 3 d’ici la fin 2024. Enfin, le groupe FROMARTE 4 

dépassait pour la deuxième fois la valeur cible de plus de 

10 % pendant la deuxième année de la période d’engage-

ment prolongée 2020 à 2024.
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Relations publiques • Entretien de l'image de 
marque

12e SWISS CHEESE AWARDS, Val de Bagnes à Verbier, 

du 22 au 25 septembre 2022

Après une pause forcée de deux ans, les SWISS CHEESE 

AWARDS se sont à nouveau déroulés, et cette fois, dans le 

cadre de la fête Bagnes Capitale de la Raclette au Val de 

Bagnes à Verbier. Cette édition a battu le record précédent 

avec exactement 99 fromages de plus qu’en 2018.

Les SWISS CHEESE AWARDS 2022 ont une fois de plus reçu 

énormément d'éloges positives et ont enthousiasmé toute 

la branche fromagère, les jurés ainsi que le public. Par ex-

périence, FROMARTE a répondu présent pour la lourde 

tâche de préparation et d'anonymisation des 1064 échan-

tillons de fromages. Cette grande tâche a été réalisée en 

l'espace de 3 jours par une équipe motivée. Le travail ad-

ministratif pour la préparation de toute la partie du con-

cours a été maitrisée et réalisée avec brio par l’équipe af-

fectée à cette fonction.

Les 1 064 échantillons de fromages étaient disposés sur les 

tables dans l'Espace Saint-Marc et prêts à être évalués par 

les 149 membres du jury. Le jury était composé de person-

nes du milieu de la branche fromagère, aussi bien d'expor-

tateurs de fromages que d'importateurs de fromages suis-

ses, du milieu de la gastronomie, de la presse et des 

consommateurs. Parallèlement au concours, un atelier du 

goût s’est tenu par des collaborateurs d'Agroscope Libe-

feld, du Département fédéral de l’économie, de la formation 

et de la recherche DEFR. Des journalistes provenant princi-

palement d'Europe, des influenceurs numériques et des 

blogueurs ont pu découvrir qui se cache derrière les froma-

ges. Le soir venu, les jurés ont participé à une soirée récréa-

tive avec un magnifique souper dans le beau village de 

Verbier. 

En parallèle aux jurés des SWISS CHEESE AWARDS, des 

élèves de 3ème année de l’École d’Agriculture de Château-

neuf Sion VS ont reçu et ont pu découvrir toutes les facettes 

de la fabrication et de l’art de la dégustation des différentes 

sortes de fromages suisses. Un échantillon de fromage de 

chacune des 32 catégories leur a été soumis et ils ont ter-

miné leur journée de formation par un travail d'évaluation 

comme les jurés professionnels.

Vendredi matin, c'était au tour de l'élection du Swiss Cham-

pion. Les lauréats des 32 catégories ont été présentés à un 

super-jury. Le cadre dans lequel s'est tenue cette élection 

était des plus magnifiques. Le super-jury n'a pas eu la tâche 

facile pour évaluer tous ces champions, mais c’est finale-

ment le Gruyère AOP de Marc Delacombaz qui a été nommé 

Swiss Champion 2022.

L'élection du Swiss Champion a été suivie par la remise des 

Awards et du Swiss Champion. Ensuite, lors de la soirée 

des fromagers / ères suisses, les convives de cette soirée 

ont eu le privilège de pouvoir déguster tous les fromages 

lauréats qui, de plus, étaient servis par les lauréats 

eux-mêmes.

Pour la première fois, FROMARTE a organisé un concours 

de plateaux de fromages durant lequel les 5 participants 

ont démontré au public nombreux tout leur savoir-faire et 

leur imagination afin de respecter le thème donné qui était 

« Les Alpes ».

Un grand bravo à tous les lauréats et participants de cette 

12e édition sans qui, nous ne pourrions présenter une si 

grande palette de produits. 

L’équipe FROMARTE présente ses plus vifs remerciements 

à tous les participants et acteurs de cette 12e éditions des 

SWISS CHEESE AWARDS.

World Championship Cheese Contest 2022, Madison, WI, 

USA

Dans le cadre du plus grand concours de fromages au 

monde – le World Championship Cheese Contest –, un fro-

mage suisse a pu l'emporter sur l'ensemble de la compéti-

tion. Sur les 2 919 fromages présentés, Le Gruyère AOP de 

Michael et Monika Spycher de la fromagerie de Fritzenhaus 

a finalement remporté le championnat du monde. La 

deuxième place a également été attribuée à un fromage 

suisse, l’Appenzeller® Mild-Würzig de Hans Näf de la Kä-

serei Niederbüren AG à Niederbüren.

Les artisans fromagers / technologues du lait suisses ont 

prouvé que la qualité de leurs produits se situe au-dessus 

de la moyenne : au total, ils ont remporté 10 médailles d'or, 

8 d'argent et 13 de bronze dans les différentes catégories.
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Garantir une relève bien formée

Évolution du nombre d’apprenant-e-s CFC et AFP

précédente : 24) ont débuté la première année de leur for-

mation professionnelle. 20 apprenant-e-s en deuxième 

formation ont commencé leur formation directement en 

deuxième année. Ils et elles étaient 20 l’année précédente.

Formation professionnelle laitière
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Taux de réussite EFA / PQ Techologue du lait CFC

384 technologues du lait CFC et 44 employé-e-s en indust-

rie laitière AFP ont débuté l’année scolaire 2022 / 23 en août 

2022 dans les quatre écoles professionnelles assurant la 

formation des métiers du lait. Cela équivaut à une augmen-

tation de environs 3.7 % du nombre d’apprenant-e-s. 

137 candidates et candidats ont passé la PQ en 2022.

Dans toute la Suisse, 118 technologues du lait (année précé-

dente : 141) et 16 employé-e-s en indus-trie laitière (année 

Procédure de qualification (PQ)

Le taux de réussite a été de 94,1 % (93,5 % l'année précé-

dente – sans réalisation des examens de connaissances 

professionnelles oraux et écrits).
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Promotion à long terme de l’image et de l’attrait des 

métiers du lait

Campagne nationale de promotion de la relève / mesures de 
communication en 2022
Un nouveau responsable de la communication a été engagé 

le 1er juillet 2022. Les tâches au sein de ce poste compren-

nent entre autres le développement des réseaux sociaux, 

l’organisation d'événements sectoriels et le soutien/conseil 

aux groupes régionaux de promotion de la relève en ma-

tière de communication et de marketing. Comme première 

étape pour soutenir ces groupes, des sous-pages régiona-

les ont été intégrées sur technologue.ch pendant l’exercice 

écoulé. Grâce aux URL et aux QR codes, les personnes cib-

les peuvent passer facilement sur smartphone des mesures 

de communication hors ligne à des informations approfon-

dies sur les pages d’accueil mentionnées.

SwissSkills à Berne 
29 technologues du lait se sont affronté-e-s pour le titre de 

champion / ne de Suisse dans le cadre de l’un des 85 cham-

pionnats des SwissSkills à Berne. Après quatre jours de 

concours passionnants et enthousiasmants, les gag-

nant-e-s ont pu être désigné-e-s : 279 participant-e-s ont 

reçu une médaille ainsi que les félicitations du conseiller 

fédéral Guy Parmelin le samedi soir 10 septembre, dont nos 

trois gagnant-e-s radieux / -euses : Tanja Wampfler (or), Eva 

Rüeger (argent) et Rémi Hauser (bronze).

Formation professionnelle initiale

Cours interentreprises (CI)
Les cours interentreprises (CI) sont le troisième pilier de la 

formation initiale professionnelle à côté de l’entreprise for-

matrice et de l’école professionnelle. Chargés par la SSIL 

d’organiser et de réaliser les cours interentreprises pour 

tous les apprenant-e-s CFC et AFP, le CILA à Grangeneuve 

et le BBZN à Sursee remplissent parfaitement cette tâche. 

Les retours d’information des apprenant-e-s sont majori-

tairement positifs

Révision de l’AFP et du CFC
Les expert-e-s aux examens ont été informé-e-s sur les 

nouveautés lors d’un atelier d’une journée dirigé par la 

Haute école fédérale en formation professionnelle (HEFP) 

et organisé avec le soutien de la SSIL. 

Formation professionnelle supérieure

Cours préparatoires
22 étudiants ont commencé l’école spécialisée (cours 

préparatoire à l’examen professionnel) dans le centre de 

formation laitière de Sursee en août 2022 et 11 ont débuté 

l’école spécialisée 2 (cours préparatoire à l’examen profes-

sionnel supérieur) en novembre.

Les formations conduisant au diplôme débutent tous les 

deux ans à Grangeneuve. 17 inscriptions ont déjà été reçues 

pour l’année 23 / 24. Tant pour l’examen professionnel que 

pour l’examen professionnel supérieur, les inscriptions 

étaient possibles jusqu’à la fin avril 2023.

Faits et chiffres

1. Organes et personnes

2. Apprenant-e-s dans les écoles professionnelles

3. Formation initiale : procédure de qualification

4. Formation professionnelle supérieure : examens 

fédéraux

SwissSkills à Berne : les gagnant-e-s radieux/-euses du championnat des technologue du lait
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1. Organes et personnes
(état en janvier 2023))

Comité de la SSIL

• Aschwanden Hans, Seelisberg (président)

• Aeschbacher Marcel, Hosenruck

• Arnold Thomas, Emmen

• Fasel Edgar, Villars-sur-Glâne

• Kämpf Rudolf, Cottens VD

• Stucki Martin, Konolfingen

Commission pour le développement de la profession et 

la qualité de la formation initiale (CSDPQ)

Représentants de la SSIL (8)
• Aschwanden Hans, président SSIL, Seelisberg

• Gasser Petra, gérante SSIL, Berne

• Aeschbacher Marcel, FROMARTE, Hosenruck

• Leuenberger Bruno, FROMARTE, Koppigen

• Hänggeli Victor, ASL, Estavayer-le-Lac

• Huber Ruth, ASL, Ostermundigen

• Tschanz Florian, ASL, Konolfingen

• Wüthrich Benedikt, FROMARTE, Auboranges

Représentants des enseignants spécialisés (4)
• Cudré-Mauroux Xavier, Grangeneuve

• Friedli Ernst, Flawil

• Haslebacher Urs, Langnau

• Schöpfer Beat, Sursee

Représentante de la Confédération (1)
• Fahmy Odile, SEFRI, Berne

Représentant des cantons (1)
• Sutter Peter, OEMFP, Berne

Représentante des organisations des employés (1)
• Supe Johannes, Unia, Berne

La CSDPQ a été constituée conformément à l’article 22 de 

l’ordonnance sur la formation profession-nelle initiale de 

technologue du lait CFC.

Commission d’assurance de la qualité pour l’examen 

professionnel et l’examen professionnel supérieur (CAQ)

• Gasser Petra, Berne (présidente)

• Aeschbacher Marcel, Hosenruck

• Burkard Marc, Grangeneuve

• Gay Kevin, Gimel

• Koller Michael, Dagmersellen

• Küttel Thomas, Sursee

• Monney Jean-Pierre, Estavayer-le-Lac

• Morier Jean-Luc, Grangeneuve

• Neuenschwander Hansueli, Langnau

• Ruckli Philipp, Sursee

• Stucki Martin, Konolfingen

La commission d’assurance de la qualité siège quatre fois 

par année. Elle s’occupe notamment des inscriptions et de 

l’admission des candidates et candidats à l’examen profes-

sionnel et à l’examen pro-fessionnel supérieur ainsi que 

des résultats pour la remise des brevets et des diplômes.

Secrétariat de la SSIL

• Gasser Petra (gérante)

• Tanner Roland (responsable de la communication)

• Andric Kristina (responsable du département 

formation)

• Hilafu Leila (assistante administrative)

’
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3. Formation initiale

3a. Procédure de qualification pour les technologues du lait CFC

118 technologues du lait ont passé la procédure de qualification en 2022. 114 candidates et candidats ont réussi l’examen 

final et ont reçu le certificat fédéral de capacité. 

3b. Procédure de qualification pour les employé-e-s en industrie laitière AFP

36 employé-e-s en industrie laitière ont passé la procédure de qualification en 2026. 36 ont ré-ussi l’examen final et ont 

reçu l’attestation de formation professionnelle. Cela correspond à un taux de réussite de 100,0 %. (année précédente : 95,8 %).

Domaine de qualification / positions 2022 2021

Travail pratique 5.17 5.09

Connaissances professionnelles 4.70 4.62

Culture générale, moyenne 4.73 4.74

Note d’expérience connaissances professionnelles 5.14 5.08

MOYENNE GÉNÉRALE 4.94 4.94

2. Apprenants dans les écoles professionnelles 
(état à la fin septembre 2022)

Écoles professionnelles 2022 / 2023 2021 / 2022

1ère année 2e année 3e année Total 1ère année 2e année 3e année Total

Technologues du lait Technologues du lait

Grangeneuve 42 49 36 127 54 38 31 123

Langnau 22 32 33 87 25 33 28 86

Sursee 25 22 19 66 20 21 24 65

Flawil 30 43 32 105 42 31 35 108

Total CFC 119 146 120 385 141 123 118 382

Employé-e-s en industrie laitière Employé-e-s en industrie laitière

Grangeneuve 5 7 – 12 9 13 – 22

Langnau 1 4 – 5 4 9 – 13

Sursee 6 6 – 12 5 7 – 12

Flawil 3 11 – 14 6 9 – 15

Total AFP 15 28 – 43 24 38 – 62

Total apprenants 134 174 120 428 165 161 118 444
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4. Formation professionnelle supérieure 

4a. Examen professionnel pour les technologues du lait

25 des 32 candidates et candidats à l’examen professionnel ont reçu le certificat fédéral de ca-pacité de technologues du 

lait en 2022.

4b. Examen professionnel supérieur pour les technologues du lait 

8 des 10 candidates et candidats à l’examen professionnel supérieur ont reçu le diplôme fédéral de technologue du 

lait en 2022.

N° Positions d’examen Notes moyennes 2022

1 Travail de projet (rapport écrit) 4.38

2 Présentation du travail de projet et discussion dans l’entreprise 4.74

3 Thème prioritaire dans l’entreprise 4.88

MOYENNE GÉNÉRALE 4.65

N° Positions d’examen Notes moyennes 2022

1
Plan d’affaires ou travail de diplôme (rapport écrit)

4.44

2 Présentation du plan d’affaires ou du travail de diplôme et discussion 4.13

MOYENNE GÉNÉRALE 4.28


